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Papeteries Montgol-erCUanson

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
dsine Ae papeterie

ritue :oLuant T 
Papeteries Montgol-erCUanson

Localisation

so:aliPation T 
uvRergneChô;neCulpes è urAc(ôe 07)y è unnonaD è éaRzxievO

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
mevRre svr plvsievrs (o..vnes: un(ienne.ent rzgion Ae 9 
hô;neCulpes

féNéuen:eP :adaPtualeP T 
uU 1),B u2 15B ,)à û ,))

vom dL :oLuP d'eaL tuabeuPant oL Soudant l'édic:e T 
ée8.e 0lay

Historique

èip:le de la :amgahne guin:igale de :onPtuL:tion T 
,qe sic(leB ,1e sic(le

DeP:uigtion qiPtoui-Le T 
uv ,)e sic(leB les Montgol-er a(âvicrent vn .ovlin û papier Aont ils 
assvrent la prospzritz gr'(e û vne szrie ALinnoRations: fa ba.ille est 
ano3lie en ,)q4 (e âvi (onbzra û la .anvba(tvre le rang Ae .anvC
ba(tvre roDaleB en ,)qV: uv ,1e sic(leB les innoRations se povrsviRent 
aRe( lLinstallation Ae la pre.icre .a(ôine û papier en (ontinvB svr le 
site Ae Pvpil âvi bvsionne alors aRe( le site Ae QiAalonB rzvnis par vn 
long 3'ti.ent âvi Aonna û lLense.3le lLa.plevr ALvn site inAvstriel: 
u la -n Av ,1e sic(leB plvs Ae ,777 personnes RiRaient svr le site: 
jvelâves zlz.ents lizs û la Rie âvotiAienne sont tovIovrs Risi3les 9 
loge.entsB bovr û pain et la (ôapelle: fa plvpart Aes (ôe.inzes ont 
AisparvB û lLeO(eption Ae (elle Ae la (ôavHerie:

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
/ns(rit MF partielle.ent

Date et nibeaL de guote:tion de l'édic:e T 
57,5ç7)ç57 9 ins(rit MF

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
©a’aAes et toitvres Aes 3'ti.ents sitvzs svr la riRe gav(ôe Ae la 
ée8.e av svAB û lLeO(eption Aes eOtensions aIovtzes Aans la AevOC
ic.e (ovr et (ontre lLaile norACovest 0(aA: éaRzxievO u2 ,)àB ,))y è 

À propos de la notice

féNéuen:e de la noti:e T 
Pu7)77775,

vom de la SaPe T 
Patri.oine ar(ôite(tvral 0Mzri.zey

Date de beuPement de la noC
ti:e T 
57,4C7)C7q

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
5755C,5C,5

yogzuihqt de la noti:e T 
ê Monv.ents ôistoriâves: Uette noC
ti(e reprenA intzgrale.ent les terC
.es Ae lEarr6tz Ae prote(tion av 
titre Aes Monv.ents ôistoriâves: @lle 
rzponA û lEo3ligation rzgle.entaire Av 
.inistcre Ae la Uvltvre AEzta3lir la 
liste gznzrale Aes zAi-(es protzgzs 
0art: h: ?5,Cq7 Av UoAe Av patriC
.oiney: @lle est Aon( opposa3le et 
bait boi IvriAiâve.ent: uv(vne (opie 
nv.zriâve ov papier ne sera bovrnie 
par (ovrrier ni (ovrriel: fe Aossier 
Ae prote(tion (o.plet et lEarr6tz sont 
(onsvlta3les vniâve.ent svr pla(eB 
Aans la salle Ae le(tvre Ae la MzC
Aiatôcâve Av patri.oine et Ae la pôoC
tograpôie 0MPPyB û UôarentonCleCPont 
0QalCAeCMarney:

yonta:tejCnoLP T 
MeAiatôeâve:patri.oine_(vlC
tvre:govR:br

Voir aussi

ôttps9ççar(ôiResC.ap:(vlC
tvre:govR:brçar(ôiReçresvltatsçsi.C
pleçlinC
eaireçn9,1Sh@UF=& Pu7)77775, tDpe si.ple
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les sovsCsols Ae (es 3'ti.ents et le rexCAeC(ôavssze Ae lLaile est svr 
la AevOic.e (ovr en totalitz è le bovr û pain è les ba’aAes et toitvres 
Ae la passerelle svr la ée8.e 0(aAè éaRzxievO u2 ,)?y et Av 3'ti.ent 
sitvz svr la riRe Aroite IvsâvLav pre.ier pont 0(aAè unnonaD uU 1),y è 
la (ôapelle 0zglise paroissiale Aepvis ,115y en totalitz 0(aA: éaRzxievO 
u2 15y è le .onv.ent (o..z.orant lLinRention Ae la .ontgol-cre 
0(aAè éaRzxievO u2 ,)ày 9 ins(ription par arr6tz Av 57 Ivillet 57,5

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
urr6tz

Statut juridique

ètatLt Luidi-Le dL guoguiétaiue T 
Propriztz ALvn zta3lisse.ent pv3li(Bpropriztz Ae la (o..vne

Rué:iPionP PLu le PtatLt Luidi-Le dL guoguiétaiue T 
Propriztz Ae lLzta3lisse.ent pv3li( bon(ier Ae lLmvest hô;neCulpes 
9 (aA: éaRzxievO u2 ,)àB ,)? è unnonaD uU 1), è propriztz Ae la 
(o..vne Ae éaRzxievs 9 (aA: u2 15B ,))

Références documentaires

yogzuihqt de la noti:e T 
ê Monv.ents ôistoriâves: Uette noti(e reprenA intzgrale.ent les 
ter.es Ae lEarr6tz Ae prote(tion av titre Aes Monv.ents ôistoriâves: 
@lle rzponA û lEo3ligation rzgle.entaire Av .inistcre Ae la Uvltvre 
AEzta3lir la liste gznzrale Aes zAi-(es protzgzs 0art: h: ?5,Cq7 Av 
UoAe Av patri.oiney: @lle est Aon( opposa3le et bait boi IvriAiâve.ent: 
uv(vne (opie nv.zriâve ov papier ne sera bovrnie par (ovrrier ni 
(ovrriel: fe Aossier Ae prote(tion (o.plet et lEarr6tz sont (onsvlta3les 
vniâve.ent svr pla(eB Aans la salle Ae le(tvre Ae la MzAiatôcâve 
Av patri.oine et Ae la pôotograpôie 0MPPyB û UôarentonCleCPont 
0QalCAeCMarney:

Date de uéda:tion de la noti:e T 
57,5

yadue de l'étLde T 
he(ense.ent i..ev3les MF

rzgolohie dL doPPieu T 
éossier Ae prote(tion
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Couvent Sainte-Marie (ancien)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Couvent

ritue :oLuant T 
Couvent Sainte-Marie (ancien)

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Annonay

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
AN 167

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onPtuL:tion T 
2e quart 17e siècle

(nnée)PN de)PN :amgaAne)PN de :onPtuL:tion T 
1633

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1981/03/02 : inscrit MH partiellement

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Chapelle (cad. AN 167) : inscription par arrêté du 2 mars 1981

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiAbt de la noti:e T 

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00116626

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noz
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2023-02-02

yoghuiAbt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
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© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifces protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Dal-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloAie dL doPPieu T 
@ossier de protection

tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Dal-de-Marne).

yonta:te znoLP T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.jr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECH=S&PA00116626 type&simple
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Domaine de Marc Seguin

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Maison

ritue :oLuant T 
Domaine de Marc Seguin

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Annonay ; 21 chemin de 
Varagnes

-ué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

sieLAdit T 
Varagnes ; Varagnes-le-Haut ; "Pré des réservoirs"

RduePPe de l'édic:e T 
Varagnes (chemin-de) 21

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
AB 121, 2015 AB 323

Historique

èip:le de la :amgaàne guin:igale de :onPtuL:tion T 
2e moitié 19e siècle

-euPonnalitéP liéeP h l'qiPtoiue de l'édic:e T 
Seguin Marc (habitant célèbre)

DeP:uigtion qiPtouiNLe T 
Il s'agit d'un domaine acquis en 1859 par Marc Seguin, un spécial-
iste en mécanique de renom, aàn d'y installer des espaces et des 
équipements lui permettant de s'adonner . diverses activités sci-
entiàques et techniquesL xa partie sud du compleâe comprend la 
chapelle, la serre et le bçtiment d'habitation tandis qu'au nord de la 
cour sont implantés l'observatoire et des ateliersL xes réservoirs ainsi 
que le système hydraulique ont été conkus par Marc Seguin pour 
capter et stoc/er les eauâ de ruissellement en amont du domaineL

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et nibeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1992406403 : inscrit MH ; 2015401412 : inscrit MH

-ué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA0011©875

vom de la CaPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de beuPement de la noA
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:aA
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yogzuiàqt de la noti:e T 
C Monuments historiques, 1992L 
’ette notice reprend intégralement 
les termes de lêarrEté de protection au 
titre des Monuments historiquesL flle 
répond . lêobligation réglementaire du 
ministère de la ’ulture dêétablir la 
liste générale des édiàces protégés 
(artL RL ©21-80 du ’ode du patri-
moine)L flle est donc opposable et 
jait joi @uridiquementL Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courrielL xe dossier 
de protection complet et lêarrEté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), . ’harenton-le-Pont 
(Val-de-Marne)L

yonta:teIAnoLP T 
MediathequeLpatrimoine°cul-
tureLgouvLjr

Voir aussi
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fnsemble des bçtiments, . savoir : maison d'habitation avec ser-
res, chapelle, communs, maison de @ardinier, laboratoire, conciergerie 
(cadL AB 121) : inscription par arrEté du 3 avril 1992 ; xe système 
hydraulique du domaine et en particulier ses réservoirs ainsi que sa 
parcelle principale qu'ils occupent dite "Pré des réservoirs", le tout sis 
. Varagnes-le-Haut, domaine de Marc Séguin 21 chemin de Varagnes 
cadastré section AB parcelle n? 323 (en bordure du chemin communal 
n?8) : inscription par arrEté du 12 @anvier 2015

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
ArrEté

êntéujt de l'édic:e T 
Maison d'homme célèbre

êntéujt oeLbue T 
Rôle de Marc Seguin dans l'évolution des sciences et techniques au 
19e siècleL

Statut juridique

ètatLt LuidiNLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yogzuiàqt de la noti:e T 
C Monuments historiques, 1992L ’ette notice reprend intégralement 
les termes de lêarrEté de protection au titre des Monuments his-
toriquesL flle répond . lêobligation réglementaire du ministère de 
la ’ulture dêétablir la liste générale des édiàces protégés (artL RL 
©21-80 du ’ode du patrimoine)L flle est donc opposable et jait joi 
@uridiquementL Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courrielL xe dossier de protection complet et lêarrEté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), . ’haren-
ton-le-Pont (Val-de-Marne)L

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rzgoloàie dL doPPieu T 
Dossier de protection

https:44archives-mapLcul-
tureLgouvLjr4archive4resultats4sim-
ple4lin-
eaire4n:19_Rf’H=S&PA0011©875 type&simple
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Maison dite la Vanaude

Désignation

Dénomination de l'édic:e G 
Maison

renue ds deTtinataiue G 
D'industriel

Litue :osuant G 
Maison dite la Vanaude

Localisation

Po:aliTation G 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Annonay ; 33 avenue 
Marc-Seguin

Aué:iTion Tsu la lo:aliTation G 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

RdueTTe de l'édic:e G 
Marc-Seguin (avenue) 33

féSéuen:eT :adaTtualeT G 
AX 312

Historique

èip:le de la :amga(ne guin:igale de :onTtus:tion G 
2e quart 20e siècle

Rnnée)Th de)Th :amga(ne)Th de :onTtus:tion G 
1930

Rstesu de l'édic:e G 
Gosselin Hugues (architecte), Frappa Maurice (architecte)

DeT:uigtion qiTtouibse G 
Maison construite entre 1930 et 1932 par les architectes annonéens 
Hugues Gosselin et Maurice Frappa, pour Lucien Collard, industriel 
qui exploitait des usines de moulinage et tissage. Les espaces de 
distribution concentrent la volonté d'ostentation avec des matériaux 
d'aspect riche et novateurs (plaque de faux marbre, escalier suspendu 
en marbre de Carrare, portes plaquées d'ébène de Macassar, plafond 
lumineux, baie en briques de verre). Les espaces de distribution, le 
salon au rez-de-chaussée et la salle de bain au premier étage se 
distinguent par la préservation complète de leur décor.

Description

Le:qnibse ds dé:ou deT immesNleT gau natsue G 
Papier peint

Protection

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e G 
PA07000015

vom de la NaTe G 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de -euTement de la noC
ti:e G 
2010-06-17

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e G 
2022-12-09

yogzui(qt de la noti:e G 
© Monuments historiques. Cette no-
tice reprend intégralement les ter-
mes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édi8ces protégés 
(art. R. 621-j0 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi @uridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:tejCnosT G 
Mediatheque.patrimoine/cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https:??archives-map.cul-
ture.gouv.fr?archive?resultats?sim-
ple?lin-
eaire?n:19_RECH=S&PA07000015Itype&simple
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vatsue de la guote:tion de l'édic:e G 
nscrit MH

Date et ni-eas de guote:tion de l'édic:e G 
2009?09?09 : inscrit MH

Aué:iTion Tsu la guote:tion de l'édic:e G 
La maison en totalité (cad. AX 312) : inscription par arrêté du 9 sep-
tembre 2009

vatsue de l'a:te de guote:tion G 
Arrêté

Statut juridique

ètatst suidibse ds guoguiétaiue G 
Propriété privée

Références documentaires

yogzui(qt de la noti:e G 
© Monuments historiques. Cette notice reprend intégralement les 
termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments historiques. 
Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de la Culture 
d’établir la liste générale des édi8ces protégés (art. R. 621-j0 du 
Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi @uridiquement. 
Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie par courrier ni 
courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté sont consultables 
uniquement sur place, dans la salle de lecture de la Médiathèque 
du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e G 
2009

yadue de l'étsde G 
Recensement immeubles MH

Lzgolo(ie ds doTTieu G 
Dossier de protection
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Tour des Martyrs

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Tour

ritue :oLuant T 
Tour des Martyrs

Localisation

so:aliAation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Annonay ; 2 chemin des Ter-
res ; 4 chemin des Terres ; 20 rue Henri-Guironnet

RdueAAe de l'édic:e T 
Terres (chemin des) 2 ; Terres (chemin des Terres) 4 ; Henri-Guironnet 
(rue) 20

féSéuen:eA :adaAtualeA T 
2021 AN 194, 365, 366, 515

Historique

èip:le de la :amgahne guin:igale de :onAtuL:tion T 
17e siècle

DeA:uigtion qiAtouiCLe T 
Tour d'artillerie moderne installée dans un saillant du rempart est de 
la ville, en surplomb de l'ancien quartier des Martins, à proximité d'un 
gué permettant anciennement le passage sur la Deûme. Son nom est 
lié à un épisode des guerres de religion où des habitants d'Annonay, 
qui avaient pris les armes, furent jetés du haut des (nombreuses) 
tours de la ville.

Description

Nommentaiue deA:uigtiS de l'édic:e T 
Utilisant son relief, le vieil Annonay est établi sur une butte entre les 
deux proches vallées encaissées de la Deûme et la Cance, dont la 
conLuence se trouve directement en aval de la ville. âe site du chXteau 
du Haut-Annonay, au sud du centre historique, se trouvait encadré 
de murs qui surplombaient les deux vallées. Avec l'accroissement 
du bourg castral, le dispositif fut complété par des tours de guet et 
de nouvelles entrées, et un second mur au IVEe siècle, englobant le 
quartier compris à l'arrière de la tour des martyrs. âa tour actuelle 
a vraisemblablement été édi/ée à la /n du IEVVe siècle. :lle a été 
reconstruite au IEVVVe pour les 3 niveaux supérieurs.

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Vnscrit MH

Date et nibeaL de guote:tion de l'édic:e T 
2021P10P01 © inscrit MH

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
’A07000040

vom de la -aAe T 
’atrimoine architectural (Mérimée)

Date de beuAement de la noy
ti:e T 
2021-11-03

Date de la deunipue modic:ay
tion de la noti:e T 
2023-02-02

Nogzuihqt de la noti:e T 
ê Monuments historiques. Cette no-
tice reprend intégralement les ter-
mes de l8arr@té de protection au 
titre des Monuments historiques. :lle 
répond à l8obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d8établir la 
liste générale des édi/ces protégés 
(art. R. 621-°0 du Code du patri-
moine). :lle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. âe dossier 
de protection complet et l8arr@té sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (M’’), à Charenton-le-’ont 
(Eal-de-Marne).

Nonta:tePynoLA T 
Mediatheque.patrimoineÀcul-
ture.gouv.fr
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Iué:iAion ALu la guote:tion de l'édic:e T 
âa tour des martyrs et sa partie de courtine situées 4 chemin des 
Terres, sur la parcelle n? 366 ; la courtine est, sur la parcelle n? 365, 
située 2 chemin des Terres, /gurant au cadastre section AN, et sur la 
parcelle 194, située 20 rue Guironnet ; ainsi que la courtine ouest, sur 
la parcelle 515, /gurant au cadastre section AN © inscription par arr@té 
du 1er octobre 2021

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arr@té

êntéujt de l'édic:e T 
_ signaler

Statut juridique

ètatLt LuidiCLe dL guoguiétaiue T 
’ropriété de la commune ; propriété privée

Références documentaires

Nogzuihqt de la noti:e T 
ê Monuments historiques. Cette notice reprend intégralement les 
termes de l8arr@té de protection au titre des Monuments historiques. 
:lle répond à l8obligation réglementaire du ministère de la Culture 
d8établir la liste générale des édi/ces protégés (art. R. 621-°0 du 
Code du patrimoine). :lle est donc opposable et fait foi juridiquement. 
Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie par courrier ni 
courriel. âe dossier de protection complet et l8arr@té sont consultables 
uniquement sur place, dans la salle de lecture de la Médiathèque 
du patrimoine et de la photographie (M’’), à Charenton-le-’ont 
(Eal-de-Marne).

Nadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rzgolohie dL doAAieu T 
Dossier de protection

Voir aussi

https©PParchives-map.cul-
ture.gouv.frParchivePresultatsPsim-
plePlin-
eairePn©19=R:CH&S ’A07000040 type simple

2 / 2

https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA07000040&type=simple


 

Maison du 16e siècle

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Maison

ritue :oLuant T 
Maison du 16e siècle

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Boulieu-lès-Annonay ; 
Grande-Rue

Aué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

RduePPe de l'édic:e T 
Grande-Rue ()

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
A 896

Historique

èip:le de la :amga(ne guin:igale de :onPtuL:tion T 
3e quart 16e siècle

Rnnée)PN de)PN :amga(ne)PN de :onPtuL:tion T 
1554

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1978/09/07 : inscrit MH partiellement

Aué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Façades et toitures sur rue (cad. A 896) : inscription par arrêté du 7 
septembre 1978

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidibLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00116652

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noC
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghui(zt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(@al-de-Marne).

yonta:te CnoLP T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.jr
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Références documentaires

yoghui(zt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifces protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (@al-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgolo(ie dL doPPieu T 
?ossier de protection

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECHS=&PA00116652 type&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116652&type=simple


 

Monastère (ancien)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Établissement conventuel

ritue :oLuant T 
Monastère (ancien)

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Colombier-le-Cardinal

Sué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onPtuL:tion T 
14e siècle

(nnée)PÉ de)PÉ :amgaAne)PÉ de :onPtuL:tion T 
1345

Description

vtat de :onPeuNation )noumaliPéÉ T 
Vestiges

Protection

IatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niNeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1927/05/31 : inscrit MH

Sué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Monastère (restes de l'ancien) : inscription par arrêté du 31 mai 1927

IatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéuOt de l'édic:e T 
A signaler

bjPeuNationP :on:eunant la guote:tion de l'édic:e T 
Inscription 31-05-1927 (arrêté) annulée. Voir Pche Mérimée 
6A0011©©90

Statut juridique

ètatLt qLuidiRLe dL guoguiétaiue T 
6ropriété privée

À propos de la notice

fé-éuen:e de la noti:e T 
6A0011©©91

Iom de la jaPe T 
6atrimoine architectural (Mérimée)

Date de NeuPement de la noC
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2022-12-12

yoghuiAzt de la noti:e T 
q Monuments histori,ues’ 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de lEarrêté de protection au 
titre des Monuments histori,ues. àlle 
répond 8 lEobligation réglementaire du 
ministère de la Culture dEétablir la 
liste générale des édiPces protégés 
(art. R. ©21-f0 du Code du patri-
moine). àlle est donc opposable et 
jait joi Luridi,uement. Aucune copie 
numéri,ue ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. @e dossier 
de protection complet et lEarrêté sont 
consultables uni,uement sur place’ 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathè,ue du patrimoine et de la pho-
tographie (M66)’ 8 Charenton-le-6ont 
(Val-de-Marne).

yonta:teMCnoLP T 
Mediathe,ue.patrimoineDcul-
ture.gouv.jr

Voir aussi
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Références documentaires

yoghuiAzt de la noti:e T 
q Monuments histori,ues’ 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de lEarrêté de protection au titre des Monuments his-
tori,ues. àlle répond 8 lEobligation réglementaire du ministère de 
la Culture dEétablir la liste générale des édiPces protégés (art. R. 
©21-f0 du Code du patrimoine). àlle est donc opposable et jait joi 
Luridi,uement. Aucune copie numéri,ue ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. @e dossier de protection complet et lEarrêté 
sont consultables uni,uement sur place’ dans la salle de lecture de la 
Médiathè,ue du patrimoine et de la photographie (M66)’ 8 Charen-
ton-le-6ont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloAie dL doPPieu T 
_ossier de protection

(uuOté de guote:tion Hx
6A0011©©91wIMHw1927.pdj

sienP e teuneP éNentLelP
http://WWW.culture.gouv.jr/Fave/im-
age/mer-
imee/6_?/6A0011©©91wIMHw1927.pdj

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19SRàCHw=&6A0011©©91yt pe&simple
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https://s3.eu-west-3.amazonaws.com/pop-phototeque/merimee/PA00116691/PA00116691_IMH_1927.pdf
http://www.culture.gouv.fr/Wave/image/merimee/PDF/PA00116691_IMH_1927.pdf
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116691&type=simple


 

Eglise

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Église

ritue :oLuant T 
Eglise

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Quintenas

Sué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onPtuL:tion T 
12e siècle, 16e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Classé MH

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1910/03/21 : classé MH

Sué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Eglise : classement par arrêté du 21 mars 1910

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiNRt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette notice reprend intégralement les 
termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments historiques. 
Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de la Culture 
d’établir la liste générale des édi8ces protégés (art. R. 621-f0 du 
Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi Luridiquement. 
Aucune copie numérique ou papier ne sera journie par courrier ni 
courriel. 5e dossier de protection complet et l’arrêté sont consultables 

À propos de la notice

fébéuen:e de la noti:e T 
PA001167V2

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noz
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiNRt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette no-
tice reprend intégralement les ter-
mes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édi8ces protégés 
(art. R. 621-f0 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. 5e dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
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uniquement sur place, dans la salle de lecture de la Médiathèque 
du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Dal-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloNie dL doPPieu T 
@ossier de protection

tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Dal-de-Marne).

yonta:te znoLP T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.jr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECHS=&PA001167V2yt pe&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116752&type=simple


 

Pont suspendu sur la Cance dit Pont du Moulin (ancien) (égale-
ment sur commune de Vernosc-lès-Annonay)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Pont

ritue :oLuant T 
Pont suspendu sur la Cance dit Pont du Moulin (ancien) (également 
sur commune de Vernosc-lès-Annonay)

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Quintenas

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Oeuvre sur plusieurs communes : Vernosc Les Annonay. Ancien-
nement région de : Rhône-Alpes

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
NON CADASTRE

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onPtuL:tion T 
1er quart 19e siècle

(nnée)PN de)PN :amgaAne)PN de :onPtuL:tion T 
1821, 1823

(LteLu de l'édic:e T 
SEGUIN Marc (ingénieur)

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Classé MH

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1981/04/06 : classé MH

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Pont suspendu sur la Cance dit Pont du Moulin (ancien) (cad. NON 
CADASTRE) : classement par arrêté du 6 avril 1981

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéubt de l'édic:e T 
A signaler

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00116877

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noC
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiAzt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi @uridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:teMCnoLP T 
Mediatheque.patrimoine_cul-
ture.gouv.jr

Voir aussi

(uubté de guote:tion Hx
PA00116877wCMHw1981.pdj

sienP ejteuneP éIentLelP
http://WWW.culture.gouv.jr/Fave/im-
age/mer-
imee/PD?/PA00116877wCMHw1981.pdj
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SEGUIN Marc (ingénieur)
https://s3.eu-west-3.amazonaws.com/pop-phototeque/merimee/PA00116877/PA00116877_CMH_1981.pdf
http://www.culture.gouv.fr/Wave/image/merimee/PDF/PA00116877_CMH_1981.pdf
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116877&type=simple


 

Statut juridique

ètatLt qLuidi Le dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiAzt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifces protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
@uridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloAie dL doPPieu T 
Dossier de protection

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19=RECHwS&PA00116877 type&simple

2 / 2

https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116877&type=simple


 

Château de Gourdan

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Château de Gourdan

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Saint-Clair

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
B 231

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onPtuL:tion T 
18e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1967/08/30 : inscrit MH partiellement

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Façades et toitures du château et de la tour Nord ; l'orangerie, le 
parterre Sud et les jardins (cad. B 231) : inscription par arrêté du 30 
août 1967

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yoghuiNbt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00116779

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noz
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiNbt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
Lait Loi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera Lournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(@al-de-Marne).

yonta:te znoLP T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.Lr

Voir aussi
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116779&type=simple


 
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifces protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et Lait Loi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera Lournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (@al-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloNie dL doPPieu T 
?ossier de protection

https://archives-map.cul-
ture.gouv.Lr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECH=S&PA00116779yt pe&simple

2 / 2

https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116779&type=simple


 

Chapelle Notre-Dame-de-Pitié dite Tour des Pénitents (anci-
enne)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Chapelle

ritue :oLuant T 
Chapelle Notre-Dame-de-Pitié dite Tour des Pénitents (ancienne)

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Serrières ; rue du Cerf ; anci-
ennement rue du Vieil-Hôpital

Aué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

RduePPe de l'édic:e T 
Cerf (rue du) ; anciennement Vieil-Hôpital (rue du

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
AC 232

Historique

èip:le de la :amga(ne guin:igale de :onPtuL:tion T 
17e siècle

Rnnée)PN de)PN :amga(ne)PN de :onPtuL:tion T 
1619, 1663

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH partiellement

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1984/05/30 : inscrit MH partiellement

Aué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Façades et toitures (cad. AC 232) : inscription par arrêté du 30 mai 
1984

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéubt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00116817

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noC
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2022-12-15

yoghui(zt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édijces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. @e dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:tejCnoLP T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECH=S&PA00116817yt pe&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116817&type=simple


 
ètatLt qLuidi Le dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghui(zt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édijces protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. @e dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgolo(ie dL doPPieu T 
Dossier de protection
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Chapelle de Saint-Sornin (ancienne)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Chapelle

ritue :oLuant T 
Chapelle de Saint-Sornin (ancienne)

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Serrières

Sué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onPtuL:tion T 
14e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Classé MH

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1932/08/02 : classé MH ; 1937/12/22 : classé MH

Sué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Nef : classement par arrêté du 2 août 1932 ; Chapelle, sauf nef déjà 
classée : classement par arrêté du 22 décembre 1937

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiNRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édi6ces protégés (art. R. 
L21-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 

Notices liées

Musée des mariniers et de 
la batellerie du Rhône

À propos de la notice

fébéuen:e de la noti:e T 
PA0011L818

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noz
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2023-02-02

yoghuiNRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édi6ces protégés 
(art. R. L21-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Dal-de-Marne).

yonta:te znoLP T 
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https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/museo/M0979


 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Dal-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloNie dL doPPieu T 
@ossier de protection

Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECH=S&PA0011L818yt pe&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116818&type=simple


 

Croix de chemin

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Croix de chemin

ritue :oLuant T 
Croix de chemin

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Serrières

Sué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

Historique

èip:le de la :amgaAne guin:igale de :onPtuL:tion T 
3e quart 17e siècle

(nnée)PN de)PN :amgaAne)PN de :onPtuL:tion T 
1663

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1926/11/15 : inscrit MH

Sué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Croix de chemin en granit, datée de 1663, à l'entrée du village : 
inscription par arrêté du 15 novembre 1926

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété de la commune

Références documentaires

yoghuiARt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 

À propos de la notice

fébéuen:e de la noti:e T 
PA00116819

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noz
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiARt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Ve dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(@al-de-Marne).

yonta:teMznoLP T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.jr

Voir aussi
1 / 2



 
la Culture d’établir la liste générale des édifces protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Ve dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (@al-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloAie dL doPPieu T 
_ossier de protection

(uujté de guote:tion Hx
PA00116819wIMHw1926.pdj

sienP e teuneP éIentLelP
http://WWW.culture.gouv.jr/Fave/im-
age/mer-
imee/P_?/PA00116819wIMHw1926.pdj

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19=RECHwS&PA00116819yt pe&simple
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https://s3.eu-west-3.amazonaws.com/pop-phototeque/merimee/PA00116819/PA00116819_IMH_1926.pdf
http://www.culture.gouv.fr/Wave/image/merimee/PDF/PA00116819_IMH_1926.pdf
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116819&type=simple


 

Vieux château (restes)

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Vieux château (restes)

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Thorrenc

Sué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

Historique

èip:le de la :amgaÉne guin:igale de :onPtuL:tion T 
13e siècle, 16e siècle, 18e siècle

Description

vtat de :onPeu(ation )noumaliPéN T 
Vestiges

Protection

IatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et ni(eaL de guote:tion de l'édic:e T 
1950/12/28 : inscrit MH

Sué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Vieux château (restes) : inscription par arrêté du 28 décembre 1950

IatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yoghuiÉRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifces protégés (art. R. 

À propos de la notice

fébéuen:e de la noti:e T 
PA00116825

Iom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de (euPement de la noz
ti:e T 
1993-12-03

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiÉRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. De dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
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621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
Luridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. De dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloÉie dL doPPieu T 
@ossier de protection

tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:te znoLP T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.jr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECHS=&PA00116825yt pe&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116825&type=simple


 

Château de la Rivoire

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Château de la Rivoire

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Vanosc

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
B 822p, 823 à 832, 841

Historique

èip:le de la :amgahne guin:igale de :onPtuL:tion T 
1ère moitié 18e siècle

DeP:uigtion qiPtouiNLe T 
La Rivoire est le résultat d'une création du début du 18e siècle, conçue 
dès l'origine dans sa totalité, comme une résidence de plaisance au 
coeur d'une exploitation agricole : acquisition des terres agricoles en 
1714, réalisation des jardins et du château de 1723 à 1728, reprises 
des lambris et de quelques cheminées et achèvement des écuries en 
1751. Le domaine a conservé l'intégralité de ses parties constituantes 
: le château implanté sur une vaste terrasse abritant une orangerie, 
un verger, la maison du jardinier ; au nord, la terrasse bordée d'une 
pièce d'eau allongée et prolongée à l'ouest par la cour des communs. 
Le domaine est entièrement clos de murs, enserrant à l'angle sud-est 
un colombier. On y accède par l'est par un portail monumental.

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et nibeaL de guote:tion de l'édic:e T 
2001/12/28 : inscrit MH

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
L'ensemble du château en totalité, bâti et non bâti, tel qu'il est délimité 
par sa clôture d'origine, ainsi que la glacière (cad. B 823) située à 
l'extérieur, constitué par les parcelles B 824 à 832 et 841 en totalité, 
et par une partie de la parcelle B 822 : inscription par arrêté du 28 
décembre 2001

vatLue de l'a:te de guote:tion T 

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA07000009

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de la deunipue modic:aC
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yogzuihqt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette no-
tice reprend intégralement les ter-
mes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édi6ces protégés 
(art. R. f21-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
@ait @oi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera @ournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:teICnoLP T 
Mediatheque.patrimoine?cul-
ture.gouv.@r

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.@r/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECHS=&PA07000009Àtype&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA07000009&type=simple


 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
D signaler

Statut juridique

ètatLt LuidiNLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yogzuihqt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette notice reprend intégralement les 
termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments historiques. 
Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de la Culture 
d’établir la liste générale des édi6ces protégés (art. R. f21-80 du 
Code du patrimoine). Elle est donc opposable et @ait @oi juridiquement. 
Aucune copie numérique ou papier ne sera @ournie par courrier ni 
courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté sont consultables 
uniquement sur place, dans la salle de lecture de la Médiathèque 
du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
2001

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rzgolohie dL doPPieu T 
ossier de protection
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Château

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Château

Localisation

so:aliPation T 
Auvergne-Rhône-Alpes ; Ardèche (07) ; Vocance

Rué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Rhône-Alpes

féSéuen:eP :adaPtualeP T 
A 291

Historique

èip:le de la :amgaNne guin:igale de :onPtuL:tion T 
15e siècle, 16e siècle

Description

Protection

vatLue de la guote:tion de l'édic:e T 
Inscrit MH

Date et niIeaL de guote:tion de l'édic:e T 
1986/05/20 : inscrit MH

Rué:iPion PLu la guote:tion de l'édic:e T 
Château (cad. A 291) : inscription par arrêté du 20 mai 1986

vatLue de l'a:te de guote:tion T 
Arrêté

êntéujt de l'édic:e T 
A signaler

Statut juridique

ètatLt qLuidiCLe dL guoguiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yoghuiNbt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette notice reprend intégralement les 
termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments historiques. 
Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de la Culture 
d’établir la liste générale des édi3ces protégés (art. R. 621-80 du 

À propos de la notice

féSéuen:e de la noti:e T 
PA00116867

vom de la -aPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de IeuPement de la noz
ti:e T 
199f-12-0f

Date de la deunipue modic:az
tion de la noti:e T 
2022-12-09

yoghuiNbt de la noti:e T 
(c) Monuments historiques. Cette no-
tice reprend intégralement les ter-
mes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édi3ces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Luridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. @e dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:te znoLP T 
Mediatheque.patrimoineDcul-
ture.gouv.jr

Voir aussi
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116867&type=simple


 
Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi Luridiquement. 
Aucune copie numérique ou papier ne sera journie par courrier ni 
courriel. @e dossier de protection complet et l’arrêté sont consultables 
uniquement sur place, dans la salle de lecture de la Médiathèque 
du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rhgoloNie dL doPPieu T 
?ossier de protection

https://archives-map.cul-
ture.gouv.jr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19_RECHS=&PA00116867yt pe&simple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00116867&type=simple
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